
La ville de Catherine a mis en place  une gestion différenciée 
des espaces verts , économe et durable. Pour ne pas 
appauvrir la biodiversité, les services municipaux espacent 
la tonte des pelouses, évitent l’usage des pesticides et 
désherbants. Ils veillent à préserver la continuité écologique 
des espèces et des milieux. 

Catherine
est maire de sa commune. 
Elle est très attachée aux enjeux  
du développement durable.  
Elle a élaboré, il y a 4 ans, avec  
ses concitoyens et les différents acteurs 
territoriaux, un agenda 21 pour sa ville. 
Convaincue par les mesures issues  
du Grenelle Environnement,  
Catherine les met en œuvre sans attendre.

Dans sa commune, Catherine intègre les enjeux liés à 
l’énergie, l’eau ou l’éco-construction. Elle favorise une 
nouvelle façon de  concevoir et de construire , qui se 
traduit par une meilleure performance énergétique des 
bâtiments, la protection de la biodiversité, un étalement 
urbain limité et des transports en commun efficaces.

Afin d’améliorer leur fréquence et leur ponctualité dans sa 
ville, Catherine développera des  transports en commun 
en site propre , à partir de 2011. Elle souhaite mettre en 
œuvre un plan de déplacements qui renforcera la sécurité 
des piétons et des autres usagers de la route, tout en 
limitant les émissions de CO2 de sa commune. 

 une ville durable Le Grenelle Environnement préconise une  réduction des 
ordures ménagères et assimilées  de 7 % en 5 ans. Pour 
atteindre cet objectif, Catherine a lancé un programme de 
prévention des déchets, assorti d’une tarification incitative :
•	 les citoyens sont sensibilisés au compostage et incités 

à choisir des produits réutilisables, moins emballés et 
en quantité adaptée à leur consommation
•	 les services de la commune (mairie, cantines, espaces 

verts, maisons de retraite…) sont encouragés à mieux 
adapter leurs achats, de façon à limiter les déchets
•	 les prestataires de la commune doivent s’engager à 

diminuer leur production de déchets
•	 les entreprises du BTP installées sur le territoire de la 

commune sont incitées à réduire leur production de 
déchets de construction. Elles doivent également prévoir 
la valorisation des déchets de démolition.

Catherine poursuit sa communication auprès de ses 
habitants pour améliorer le tri des emballages, des papiers 
et des déchets d’équipements électriques et électroniques.

Faire de sa commune

Valoriser la biodiversité
dans sa cité

Limiter les déchets

dans sa commune


